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DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 4 juillet 2022 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 6 juillet 2022. 
 
L’an deux mille vingt-deux, le quatre juillet à dix-huit heures par suite de la convocation de Monsieur 
le Maire en date du 28 juin 2022, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle La Minot à la Maison de 
l’Enfance et de la Famille, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
 
Étaient présents : 26 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Patrick DENISE, 
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, Isabelle 
CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Pierre LAURENT, Aurélien LECACHEUR, Catherine OMONT, Aliki 
PERENDOUKOU, Virginie VANDAELE, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud 
LECLERRE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 6 
Éric LE FEVRE donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
Jean-Luc HEBERT donne pouvoir à Yannick LE COQ 
Aline MARECHAL donne pouvoir à Isabelle CREVEL 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Catherine OMONT 
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Arnaud LECLERRE 
Christel BOUBERT donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN 
 
Retardée ayant donné pouvoir : 1 
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

 

  



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 4 juillet 2022 

 

2022.07/84 

RESSOURCES HUMAINES – RATIOS PROMUS PROMOUVABLES – DÉTERMINATION – 
AUTORISATION 
 

Monsieur Le Maire – L’article L 522-27 du code général de la fonction publique a supprimé les quotas 
relatifs aux avancements de grade pour l’ensemble des catégories et des filières, à l’exception du cadre 
d’emplois des agents de police municipale, et y a substitué un mécanisme dit de ratios « promu-
promouvables ». 
 
Il appartient par conséquent à chaque collectivité territoriale de délibérer, après avis du Comité 
Technique, afin de fixer les ratios qui seront applicables aux avancements de grade, en tenant compte 
d’une part des possibilités d’évolution de carrière déterminées au sein de la collectivité et d’autre part 
du nombre d’agents concernés par un avancement au grade supérieur. 
 
Dans le cadre de l’organisation générale de la collectivité, la détermination des ratios doit s’effectuer 
tout en garantissant un équilibre d’évolution des carrières et des métiers sur l’ensemble des filières. 
 
A cet effet, la Ville de Montivilliers a par délibération en date du 5 juillet 2021, établi la procédure 
applicable aux ratios d’avancement de grade et a acté le fait que ces derniers seront revus chaque 
année en fonction du nombre d’agents promouvables. 
 
Après concertation avec les représentants du personnel, il a été convenu de fixer les ratios promus 
promouvables pour l’année 2022 de la façon suivante :  
 

Grades Ratio 

Attaché hors classe 100% 

Bibliothécaire ppal 100% 

Agt de maîtrise ppal 60% 

Adjt adm ppal 2cl 40% 

Adjt adm ppal 1cl 40% 

Adjt techn ppal 2cl 30% 

Adjt techn ppal 1cl 30% 

Adjt pat ppal 2cl 100% 

Brigadier-chef ppal 100% 

 
Les grades non mentionnés dans le tableau ci-dessus ne comportent pas d’agents promouvables. Par 
conséquent, il n’est pas nécessaire de poser des ratios d’avancement. 
 
Le nombre ainsi obtenu sera arrondi à l’entier supérieur. 
  



 
Le principe de réviser cette délibération chaque année reste maintenu, selon le nombre d’agents 
promouvables. Les ratios qui seront ainsi posés ne pourront être inférieurs à 30% du nombre des 
agents promouvables. 
 
Dans cette optique, je vous propose d’adopter cette délibération afin de fixer les ratios promus 
promouvables à la ville de Montivilliers au titre de l’année 2022: 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le Code général des collectivités territoriales ;  

VU le code général de la fonction publique et notamment son article L 522-27 ; 

VU l’avis du comité technique en date du 1er juillet 2022 ; 

VU le budget de l’exercice 2022, 

 
CONSIDÉRANT 

- Qu’il appartient au conseil municipal de fixer le taux « promus promouvables » après avis du comité 
social territorial ; 

- Considérant que cette disposition est obligatoire et concerne tous les grades d’avancement quels 
que soient la filière et le mode d’accès (choix, examen professionnel) sauf ceux du cadre d’emplois 
des agents de police municipale. 

 
VU le rapport de Monsieur Le Maire, 

 
Après en avoir délibéré,  
 
DÉCIDE  
 
- De fixer les ratios promus promouvables pour les grades d’avancement de la façon suivante :  
 

Grades Ratio 

Attaché hors classe 100% 

Bibliothécaire ppal 100% 

Agt de maîtrise ppal 60% 

Adjt adm ppal 2cl 40% 

Adjt adm ppal 1cl 40% 

Adjt techn ppal 2cl 30% 

Adjt techn ppal 1cl 30% 

Adjt pat ppal 2cl 100% 

Brigadier-chef ppal 100% 

 
  



 
- D’arrondir le chiffre ainsi obtenu à l’entier supérieur. 
 
 
Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents sont inscrits au budget de la 
Ville, chapitre 012, articles 64111 et 64131. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 33 
Contre : 0 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 

 


	2022.07/84
	VU l’avis du comité technique en date du 1er juillet 2022 ;

		2022-07-06T20:38:14+0200
	Montpellier
	Jérôme DUBOST f0b33e4fd53ba403bf0c007dcd46e680c834563b
	Maire




